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Resumption of 77th session of the General Assembly 
Sixth Committee 

 

Agenda item 78 

Crimes against humanity  

fin mener une discussion 
sur le projet d’articles sur la prévention et la répression des crimes contre l’humanité, 
quatre ans après que la Commission du droit international (CDI) les ait finalisés.  
 
Cette discussion répond à un besoin exprimé par certaines délégations, qui avaient 
fait part de préoccupations sur des points du projet d’articles et demandé davantage 
de temps pour les examiner plus avant. Nous voyons donc ces discussions interactives 
comme un complément des consultations menées par la CDI depuis 2015 et nous 
invitons les délégations à saisir cette occasion de discuter de la substance. 
 
La Suisse réitère quant à elle son soutien au travail de la Commission du droit 
international et elle souscrit pleinement à sa recommandation d’élaborer une 
convention sur la base du projet d'articles.  
 
Les crimes contre l’humanité figurent en effet parmi les crimes les plus graves, qu’il 
est essentiel de prévenir et réprimer. Il est donc grand temps de combler la lacune qui 
subsiste dans ce domaine, des décennies après la codification du génocide et des 
crimes de guerre.  
 
La convention complétera le droit conventionnel sur les crimes internationaux 
principaux. Sa valeur universelle par-delà les systèmes et les cultures juridiques 
constituera un symbole fort. De plus, la convention aidera les États à mettre en œuvre 





 
 

 
Crimes against humanity are indeed among the most serious crimes, which it is 
essential to prevent and punish. It is therefore high time to fill the gap that remains in 
this area, decades after the codification of genocide and war crimes.  
 
The convention will complement treaty law on core international crimes. Its universal 
value across legal systems and cultures will be a powerful symbol. Moreover, the 
convention will help States to implement their primary responsibility to investigate 
these crimes. It will promote interstate cooperation in investigation, prosecution and 
sanctions. Ultimately, it will be an essential tool for ensuring accountability and bringing 
the perpetrators of these crimes to justice. 
 
We have already had occasion to say that this convention should fit well into the 
framework of existing international law. In this respect, Switzerland welcomes the fact 


